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Texte de la question

M. Jérôme Guedj interroge M. le ministre de l'intérieur sur la lutte contre le narcotrafic international à la suite de
l'arrestation, le 29 mars 2026 au Panama, de Joël Soudron, présenté par les services de police comme l'un des
principaux narcotrafiquants français et recherché depuis son évasion en 2018. Cette interpellation, rendue
possible grâce à la coopération internationale et à l'action d'Interpol et d'Europol, met en lumière le haut niveau
d'organisation de ces réseaux criminels, capables d'opérer à l'échelle mondiale, d'utiliser de fausses identités,
des circuits financiers offshore et de s'implanter durablement dans plusieurs États. Elle souligne également les
difficultés persistantes à localiser et interpeller des individus particulièrement mobiles, ainsi qu'à assurer leur
traduction effective devant la justice française. Par ailleurs, cette affaire s'inscrit dans un contexte de forte
progression du narcotrafic, en particulier dans les territoires ultramarins. Les Antilles françaises constituent
aujourd'hui un point de passage stratégique entre l'Amérique latine et l'Europe. Selon les données des autorités
douanières et de l'Office antistupéfiants, les saisies de cocaïne ont connu une hausse spectaculaire ces
dernières années : elles sont passées d'environ 23 tonnes en 2023 à plus de 53 tonnes en 2024, soit une
augmentation de plus de 130 % et cette tendance s'est encore accélérée avec plus de 70 tonnes déjà saisies en
2025, dépassant largement les records précédents. Au-delà de ces chiffres fracassants, se démarque
également une forte hausse des quantités saisies puisqu'elles ont été multipliées par plus de six depuis le début
des années 2000. Au travers de ces fortes augmentations en l'espace d'un court laps de temps, les Antilles
occupent une place centrale dans ces flux. En effet, une part importante de la cocaïne transite par la zone
caraïbe, avec des opérations maritimes atteignant des volumes inédits, notamment 34 tonnes saisies dans la
zone Antilles en 2024. En Guadeloupe et en Martinique, les services de l'État constatent ainsi une intensification
des flux, une professionnalisation des réseaux et une augmentation des violences associées à ces trafics. Dans
ce contexte, il lui demande comment le Gouvernement entend renforcer la coordination opérationnelle avec les
agences européennes telles qu'Europol et les autorités étrangères afin de mieux démanteler ces réseaux
criminels internationaux. Il l'interroge également sur les moyens envisagés pour garantir que les trafiquants
interpellés à l'étranger soient effectivement extradés et jugés sur le sol français. Enfin, il souhaite savoir quelles
actions spécifiques sont prévues pour lutter contre l'essor du narcotrafic dans les Antilles françaises, tant en
matière de contrôle des flux, de coopération régionale que de lutte contre les circuits financiers illicites, afin de
répondre à une menace devenue structurelle pour la sécurité et l'économie des territoires concernés.
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